
 

 

 

SECURITE DE LA VISITE  

 

 

Le visiteur s’engage à respecter les gestes barrières et mesures de distanciation physique. 

 

Rappel de l’ensemble des consignes avant, pendant et à la fin de la visite : 

 

Les consignes suivantes sont à respecter à l’arrivée des visiteurs (et peuvent être renforcées selon la 

situation de l’établissement) :  

- désinfection des mains avec une solution hydro-alcoolique (SHA)  

- prise de température à l’aide d’un thermomètre sans contact, et demande de déclaration sur 

l’honneur au visiteur qu’il n’a pas pris dans les 12h un traitement antipyrétique (paracétamol, 

aspirine, etc.)  

- auto-questionnaire à remplir par le visiteur pour confirmer l’absence de symptômes  

- port de masques chirurgicaux, apportés par les proches ou, si possible, mis à disposition par 

l’établissement.  

Les consignes suivantes à respecter pour le déroulé de la visite (et peuvent être renforcées selon la 

situation de l’établissement) :  

- respect d’un circuit sécurisé de la visite 

- visite sur RDV uniquement  

- une seule visite de 30 min par créneau horaire  

- distance physique d’au moins 1,50m, avec matérialisation d’une séparation par plexiglass 

- pas de contacts physiques 

- pas d’échange d’objets venant de l’extérieur ou de denrées alimentaires  

Les consignes suivantes sont à respecter pour la fin de la visite (et peuvent être renforcées selon la 

situation de l’établissement :  

- respect du circuit des déchets d'activités de soins  

- désinfection des mains avec une solution hydro-alcoolique (SHA)  

 

Le visiteur a pris connaissance du protocole et des recommandations des visites et s’engage à les 

respecter. 

 

 

Nom et Prénom :  

  

Visite de : (nom du pensionnaire)  

 

J’accepte que les informations mentionnées sur ce document soient exploitées par Elysis et je reconnais 

avoir pris connaissance de la politique de confidentialité d’Elysis sur le traitement et l’utilisation des 

données personnelles (disponible sur le site www.elysis.lu). 

 

 

Lu(e) et approuvé(e).                     Date :  


